
 
CONSEIL MUNICIPAL 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27 MAI  2014 
 

 
 
Membres présents : 18/19 
 
    L’an deux mil quatorze, le vingt-sept mai, 19 heures, salle de la mairie 
étaient réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire et  mandataire de Mme Céline  
BECK, M.Michel STOCKER,  adjoint au maire et mandataire de M.Michel SPITZ, Mme Pascale 
STIRMEL, adjointe au maire, M.Richard LEGOLD, adjoint au maire et mandataire de M.Josiane 
BASSO, M.Didier SCHAEFFER mandataire de Mme Violaine DECKER-COUSTY, M.Claude KOST, 
Mme Edith CARL,  Mme Elisabeth MEYER, M.Michel METZ, M.Eric MULLER, Mme Sabine 
SCHMITT, Mme Isabelle LAGRANGE, Mme Karen GEIGER et M.Alexandre LOTZ. 
Absent excusé : M.Christian METZ. 
 
     ******************* 
   Après approbation à l’unanimité du procès-verbal de la séance du 24 avril 2014, le 
Maire passe à l’ordre du jour. 
 
     ******************* 
 
1)PROJET URBAIN PARTENARIAL 
 
   Dans le cadre de l’instruction du permis de construire « Stell&Bontz » concernant 
 la construction de quatre résidences séniors à l’entrée nord du village du village, M.le Maire explique 
 qu’un « tourne à gauche » à partir de la RD1422 vers les immeubles s’avère nécessaire. 
   Le conseil, à l’unanimité, 
*soucieux de  la sécurité des futurs riverains, s’engage à réaliser cet investissement  dès le dépôt de la 
  déclaration d’ouverture de chantier, 
*autorise le maire à signer le projet urbain partenarial prévoyant la prise en charge par le constructeur 
  du tourne à gauche (90.500,58 €TTC) et de l’extension du réseau électrique (30.722,72€ TTC) en  
  contrepartie d’une exonération de la taxe d’aménagement. 
 
2)PEDIBUS 
 
   M.Didier SCHAEFFER, Président de la Commission Urbanisme, rappelle que le 
PEDIBUS est un ramassage scolaire qui se fait à pied uniquement le matin. Les enfants regroupés se 
rendent à l’école en empruntant un circuit déterminé. Ils sont encadrés par des accompagnants (adultes 
bénévoles) qui les prennent en charge à l’arrêt préalablement défini. 
   En vue d’assurer la sécurité routière de l’ensemble des élèves (Pedibus et autres) 
aux abords des deux bâtiments de l’école primaire, le Conseil sur proposition de la commission  
« Urbanisme » décide, à l’unanimité : 
*d’interdire la circulation des véhicules,  aux heures d’entrées et de sorties scolaires,  dans la rue des  
  Ecoles à partir de la place de la mairie et dans la rue de l’Hôpital dans le sens montant, 
*d’instaurer, à titre permanent, un sens unique du parking situé derrière la mairie vers la rue des Ecoles. 
   Il va de soi que ce dispositif pourra être évolutif selon les résultats constatés. 
 
……………………… 



3)AFFAIRES COMPTABLES 
   L’assemblée, à l’unanimité, 
*accepte la participation financière (1.730 €) du Conseil de Fabrique à l’acquisition d’un nouvel 
  afficheur de cantiques pour l’église paroissiale, 
*dans le cadre du bétonnage du chemin rural « Kaiserstrasse » autorise le maire à signer la convention 
   permettant à la commune de récupérer 1.300 € auprès des Vins Yves Amberg. Cette somme correspond 
   à l’aménagement de l’entrée du hangar agricole. Par ailleurs, afin de passer les écritures comptables 
   correspondantes, les crédits suivants sont votés en dépenses et en recettes : c/458101 : 1.300€ et  
   c/458201 : 1.300 €. 
 
4)ATELIER COMMUNAL 
   Comme convenu lors de la dernière réunion, M.Jean-Claude MANDRY, Maire, 
présente aux nouveaux conseillers les plans retenus et souligne que les ouvriers communaux ont 
participé à toutes les réunions préparatoires. Il précise également que le permis a été délivré et que le 
maître d’œuvre est actuellement en train de préparer les dossiers de consultation des entreprises pour 
permettre un démarrage des travaux en automne.  
   Par ailleurs, après mise en concurrence, la coordination sécurité et protection de de 
la santé a été confiée à ADC-EST (3.316,80€ TTC) et la mission de contrôle technique  sera assurée  
par DEKRA (4.296,-€ TTC).  
 
5)INFORMATIONS 
   M.Jean-Claude MANDRY, Maire, 
* informe que le CCAS (Mmes Pascale STIRMEL, Elisabeth MEYER, Isabelle LAGRANGE, Josiane 
  BASSO, Véronique KAUFFER, Marie-Thérèse HATTERER et MM.Jean-Paul ADRIAN et Jean- 
  Georges HATTERER se réunira le 12 juin prochain, 
*donne connaissance de la nouvelle composition de la Commission Communale des Impôts Directs 
  arrêtée par le Directeur régional des Finances publiques de la région Alsace et du Bas-Rhin : 
  Titulaires : M.Michel STOCKER, Mme Pascale STIRMEL, M.Richard LEGOLD, M.Alexandre LOTZ, 
  M.Christian METZ, Mme Céline BECK, Mme Edith CARL et M.Vincent KIEFFER 
 Suppléants : M.Didier SCHAEFFER, M.Claude KOST, Mme Violaine DECKER-COUSTY, M.Francis 
  BECK, M.Jean-Marc OSTERTAG, M.Eric SCHMITT, M.Jean-Marc MEYER et M.Hubert METZ, 
*convoque, dès à présent, le conseil le vendredi 20 juin, 19 heures, pour désigner les 5 délégués et les 
  3 suppléants dans le cadre des élections sénatoriales qui auront lieu le 28 septembre 2014, 
* fait part de la création d’une 6ème classe à la l’école élémentaire lors de la prochaine rentrée scolaire. 
   M.Didier SCHAEFFER, conseiller municipal, 
* regrette, en cette période difficile, l’augmentation des indemnités du président et des vice-présidents 
  de la communauté de communes. MM.Jean-Claude MANDRY,Maire et M.Claude KOST,vice-président, 
  lui répondent que le comité-directeur a voté les taux prévus par les textes. Cette décision, en raison des 
  tâches de plus en plus complexes incombant aux élus et de l’investissement personnel toujours croissant, 
  est tout à fait justifiable. 
   M.Eric MULLER, Président de la Commission « Vie Associative », 
* informe que la séance de cinéma en plein air du 16 août sera organisée sur la place de la mairie avec 
  comme solution de repli la salle en cas de météo capricieuse et  précise que l’audit des associations 
  est prévue ce samedi 31 mai. 
    
   Ainsi fait les jour, mois et an comme ci-dessus. 
    
    
   
   



 
 
      
 
 
     


